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COMPTE RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 05 octobre 2022 
 

 

Le 05 octobre 2022 à 20h, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 

la loi, dans la salle du conseil, sous la présidence de M. Emmanuel DELAGNEAU, maire. 
 

Étaient présents :  

Emmanuel DELAGNEAU, Jean-Marc DICHE, Gilberte HAYOT, Dominique JOVET, Eddie LAMBERT, Christian 

LEPROUT, Farida MICHELOT, Jacques ROBETTE, Jacqueline SÉGADO. 
 

Absents représentés : Valérie PICOCHE (pouvoir à Emmanuel DELAGNEAU). 
 

Absent(e)s excusé(e)s : Aurélien HERVIN, Bruno SEVESTRE. 

Absent non excusé : 

 

Nombre de membres en exercice : 12   Nombre de présents : 09  Nombre de suffrages exprimés : 10 

 

ORDRE DU JOUR 

TRAVAUX ET ÉTUDES 

 Travaux de mise à niveau de regards d’assainissement. 

 Branchement d’un particulier au réseau d’assainissement. 

 Branchement d’un particulier au réseau d’eau potable. 

EAU ET ASSAINISSEMENT 

 Tarifs de l’eau et de l’assainissement. 

 Réhabilitation de la file boues : mission de contrôle technique. 

 Réhabilitation de la file boues : étude géotechnique de supervision G4. 

 Traitement des boues de la station d’épuration. 

 Rapport sur le Prix et la Qualité du Service public de l’eau potable et de l’assainissement. 

GESTION DU PERSONNEL 

 Renouvellement d’un poste en contrat aidé. 

 Convention de mise à disposition avec les communes de Fulvy et de Gland. 

FINANCES 

 Tarifs des concessions dans les cimetières. 

DIVERS 

 Convention avec le Département au titre du développement de la lecture publique. 

 Location de la salle de Cusy à l’association Les Voix de l’Armançon. 

QUESTIONS DIVERSES & INFORMATIONS DU MAIRE 

 Décisions du Maire. 

 Bilan de la saison touristique. 

 

➔ Jacques ROBETTE a été élu secrétaire de séance. 

➔ Le compte rendu de la dernière séance est lu et approuvé à l’unanimité. 
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> TRAVAUX DE MISE À NIVEAU DE REGARDS D’ASSAINISSEMENT 

Le Maire passe la parole à Jean-Marc DICHE, 1er adjoint en charge des finances et des travaux. 

Suite au Schéma Directeur Assainissement en cours, réalisé par l’entreprise Buffet, de nombreux regards sous 

bitume sont à remettre à niveau dont une dizaine de façon urgente. 

Il présente aux membres du Conseil Municipal les différents devis établis. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ ACCEPTE les devis de l’entreprise EUROVIA pour un montant TTC de 11 447,48 €. 

➔ AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire dans ce dossier. 

➔ DIT que les crédits sont inscrits au compte 21532 du budget primitif 2022. 
 

 

> BRANCHEMENT D’UN PARTICULIER AU RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT 

 

Le Maire présente une demande de M. François BREUILLÉ qui souhaite que sa parcelle cadastrée AE 0167 rue 

du nouveau Cimetière soit raccordée au réseau d'assainissement collectif. 

L'entreprise de M. KLABALZAN qui s'occupe du réseau d'assainissement a été sollicitée et présente un devis 

d'un montant TTC maximum de 1.457,50 €. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ DEMANDE à M. KLABALZAN de réaliser le branchement au réseau d'assainissement collectif de M. 

François BREUILLÉ pour sa parcelle cadastrée AE 0167 rue du nouveau Cimetière. 

➔ DIT que la totalité du coût sera refacturée à M. François BREUILLÉ. 

➔ DIT que les crédits seront prévus aux comptes 21532 en dépenses et 1318 en recettes du budget primitif 

2022. 

➔ AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire dans ce dossier. 
 

 

> BRANCHEMENT D’UN PARTICULIER AU RÉSEAU D’EAU POTABLE 

Le Maire présente une demande de M. François BREUILLÉ qui souhaite que sa parcelle cadastrée AE 0167 rue 

du nouveau Cimetière soit raccordée au réseau d’eau potable. 

L'entreprise de M. KLABALZAN qui s'occupe du réseau d’eau potable a été sollicitée et présente un devis d'un 

montant TTC maximum de 1.089,00 €. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ DEMANDE à M. KLABALZAN de réaliser le branchement au réseau d’eau potable de M. François BREUILLÉ 

pour sa parcelle cadastrée AE 0167 rue du nouveau Cimetière. 

➔ DIT que la totalité du coût sera refacturée à M. François BREUILLÉ. 

➔ DIT que les crédits seront prévus aux comptes 21532 en dépenses et 1318 en recettes du budget primitif 

2022. 

➔ AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire dans ce dossier. 
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> TARIFS DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

Le Maire explique que malgré les augmentations de 2020 et 2021, les budgets de l’eau et de l’assainissement 

trouvent difficilement leur équilibre : 

➢ Dans le budget de l’eau, le réseau est vieillissant, les fuites se multiplient (avec l’alternance de 

périodes très sèches et des périodes pluvieuses qui mettent à rude épreuve notre réseau) et il 

reste près de 50% des branchements en plomb à changer (326 sur 662). Un programme pluriannuel 

va être lancé, avec l’appui de l‘ATD, le coût moyen d’un changement étant de 1.500,00 €. Ces travaux 

ne sont pas subventionnables par l’Agence de l’Eau. 

➢ Dans le budget de l’assainissement, le Schéma Directeur Assainissement en cours a révélé 56 regards 

sous bitume sur 261 regards, soit 26%, ce qui représente un coût global d’environ 100.000 €, qui 

s’ajoute à la forte révision à prévoir des travaux de la file boues. Ces travaux ne sont pas 

subventionnables par l’Agence de l’Eau. 

 

Par ailleurs, le coût d’un remplacement d’un gros compteur (diamètre supérieur à DN20) étant nettement 

plus élevé, le Maire propose d’instaurer un tarif spécifique pour les compteurs dont le diamètre est 

supérieur à DN20, du double du tarif de base. 

Le Maire précise que l'eau est une ressource que l'on retrouve gratuitement dans la nature. En revanche, 

avant d'arriver jusqu'au robinet des consommateurs, elle est traitée, potabilisée, puis assainie. C'est tout 

ce processus que l'on paie avec ses factures d'eau et d’assainissement. 

Le tarif voté ce jour sera applicable aux consommations à venir, facturées en 2023 ou en cas de départ 

de son logement après octobre 2022.  

Le Maire propose d’augmenter les prix du m3 et de l’abonnement comme suit : 

➢ Eau POTABLE : montant du m3 de 1,20 €/m3 à 1,30 €/m3 et abonnement de 45 € à 55 €/an 

➢ ASSAINISSEMENT : montant du m3 de 1,40 €/m3 à 1,50 €/m3 et abonnement de 55 € à 65 €/an 

 

Pour information, la moyenne nationale du prix de l'eau est à 4,14€ / m3, hors redevances. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ APPROUVE les tarifs suivants : 

 

A
S

S
A

IN
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S
E

M
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Abonnement annuel au service : 

Proratisable au prorata temporis 

Diamètre <= DN 20 

Diamètre > DN 20 

 

 

  65 € 

130 € 

Abonnement Immeuble collectif :  

part fixe annuelle par logement  

Proratisable au prorata temporis 

65 € / logement 

Raccordement réseau 

Selon coût réel des 

travaux. Sur devis 

accepté. Délibération 

2017-62 

Consommation par m3 1,50 € 
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Abonnement annuel au service : 

Proratisable au prorata temporis 

Diamètre <= DN 20 

Diamètre > DN 20 

 

 

  55 € 

110 € 

Abonnement Immeuble collectif : 

Part fixe par logement  

Proratisable au prorata temporis 

55 € / logement 

Raccordement réseau 

Selon coût réel des 

travaux.  Sur devis 

accepté. Délibération 

2017-62 

Ouverture compteur 25 € 

Fermeture compteur 25 € 

Consommation par m3 1,30 € 

 

➔ DIT que ces tarifs seront appliqués dès publication de la présente délibération sauf précision spécifique. 

➔ AUTORISE le Maire à signer tout document dans ce dossier. 

➔ RAPPELLE que les redevances applicables à ce jour, facturées par la commune et reversées à l’Agence de 

l’Eau Seine Normandie, sont les suivantes : 

o redevance prélèvement (sur facture d’eau) 0,066 €/m3 

o redevance pollution (sur facture d’eau) 0,380 €/m3 

o redevance modernisation (sur facture d’assainissement) 0,185 €/m3 

 
 

 
 

> RÉHABILITATION DE LA FILE BOUES : MISSION DE CONTRÔLE TECHNIQUE 

Le Maire présente au Conseil Municipal le rapport d’analyse des offres, établi par le Cabinet Merlin et sous 

couvert de l’Agence Technique Départementale (ATD), pour la mission de Contrôle technique dans le cadre 

de l’opération de reconstruction de la file boues de la station d’épuration.  

 

CONSIDÉRANT que quatre offres ont été reçues dans le délai imparti ; 

Le Maire propose de suivre les préconisations figurant dans le rapport d’analyse des offres. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ RETIENT l’offre de la société SOCOTEC pour un montant HT de 3.584,00 € soit 4.300,80 € TTC. 

➔ DIT que les crédits seront inscrits au compte 2031 du budget primitif 2022 de l’assainissement. 
➔ AUTORISE le Maire à signer tout document dans ce dossier.  
 

 

 
 



Commune d’ANCY LE FRANC – Séance du 05 octobre 2022 

 

Page 5 

 

> RÉHABILITATION DE LA FILE BOUES : ÉTUDE GÉOTECHNIQUE DE SUPERVISION G4 

Le Maire présente au Conseil Municipal le rapport d’analyse des offres, établi par le Cabinet Merlin et sous 

couvert de l’Agence Technique Départementale (ATD), pour l’étude géotechnique de supervision G4 dans le 

cadre de l’opération de reconstruction de la file boues de la station d’épuration.  

 

CONSIDÉRANT qu’une seule offre a été reçue dans le délai imparti ; 

Le Maire propose de suivre les préconisations figurant dans le rapport d’analyse des offres. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ RETIENT l’offre de la société GEOTEC pour un montant HT de 8.400,00 € soit 10.080,00 € TTC. 

➔ DIT que les crédits seront inscrits au compte 2031 du budget primitif 2022 de l’assainissement. 

➔ AUTORISE le Maire à signer tout document dans ce dossier.  
 

 
 

> TRAITEMENT DES BOUES DE LA STATION D’ÉPURATION 

Le Maire rappelle que depuis la pandémie, la commune n’est plus autorisée à valoriser les boues de la station 

d’épuration via l’épandage par un agriculteur. Déjà l’an passé, la commune a fait appel à une société pour 

l’hydrocurage, le transport et le compostage des boues liquides par un site agréé. 

Il présente aux membres du Conseil Municipal les différents devis établis. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ ACCEPTE le devis de l’entreprise VALTERRA pour un montant TTC de 17.607,15 €, pour une quantité 

estimée de 250 tonnes de boues, à ajuster en fonction du réel prélevé. 

➔ AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire dans ce dossier. 

➔ DIT que les crédits sont inscrits au compte 61528 du budget primitif 2022. 
 

 

 

> RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE 

Le Maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) impose, par 

son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) de l’eau 

potable. 

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de l’exercice 

concerné et faire l’objet d’une délibération. En application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport 

et sa délibération seront transmis dans un délai de 15 jours, par voie électronique, au Préfet et au système 

d’information prévu à l’article L. 213-2 du code de l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à 

l’observatoire national des services publics de l’eau et de l’assainissement (www.services.eaufrance.fr). 

Le RPQS doit contenir, a minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces indicateurs doivent, 

en outre, être saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce même délai de 15 jours. 

 

http://www.services.eaufrance.fr/
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Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne 

sur le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 
 

 

Après présentation de ce rapport, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ ADOPTE le rapport 2021 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable. 

➔ DÉCIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération. 

➔ DÉCIDE de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site www.services.eaufrance.fr. 

➔ DÉCIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA. 
 

 

 

> RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT 

Le Maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) impose, par 

son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) de 

l’assainissement. 

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de l’exercice 

concerné et faire l’objet d’une délibération. En application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport 

et sa délibération seront transmis dans un délai de 15 jours, par voie électronique, au Préfet et au système 

d’information prévu à l’article L. 213-2 du code de l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à 

l’observatoire national des services publics de l’eau et de l’assainissement (www.services.eaufrance.fr). 

Le RPQS doit contenir, a minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces indicateurs doivent, 

en outre, être saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce même délai de 15 jours. 

 

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne 

sur le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 
 

 

Après présentation de ce rapport, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ ADOPTE le rapport 2021 sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement. 

➔ DÉCIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération. 

➔ DÉCIDE de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site www.services.eaufrance.fr. 

➔ DÉCIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA. 
 

 

 

> RENOUVELLEMENT D’UN POSTE EN CONTRAT AIDÉ 

Le Maire rappelle la délibération en date du 21 octobre 2021 par laquelle le conseil municipal a décidé du 

renouvellement d’un contrat unique d’insertion pour 12 mois. La durée de ce contrat n’avait été actée que 

pour 6 mois par les services de l’État. 

 

Le Maire propose donc de renouveler ce contrat pour les 12 prochains mois aux conditions suivantes : 

- Agent polyvalent des services techniques : 35h/semaine pour une durée de 12 mois à compter du 

02/11/2022. Le niveau de rémunération serait le SMIC. 

La prescription du contrat d’accompagnement dans l’emploi est placée sous la responsabilité de Pôle Emploi 

pour le compte de l’État. 

http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ DÉCIDE de renouveler le contrat unique d’insertion sur la base d’une durée hebdomadaire de travail de 

35 heures pour un contrat de 12 mois à compter du 02/11/2022 au sein des services techniques. 

➔ DIT que la rémunération sera assise sur la base du SMIC. 

➔ AUTORISE le Maire à signer le contrat de travail, la convention avec Pôle Emploi et tout document 

nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 

 
 

> CONVENTION DE MISE À DISPOSITION AVEC LES COMMUNES DE FULVY ET DE GLAND 

Le Maire expose au Conseil Municipal que la secrétaire de mairie a été nommée Rédacteur principal 2ème 

classe sur le poste à plein temps existant dans le tableau des emplois de la commune d’Ancy-le-Franc. Elle 

est dorénavant mise à disposition des 2 autres communes dont elle assure le secrétariat. Une convention de 

mise à disposition doit être signée pour ces mises à disposition. 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ APPROUVE la mise à disposition de la secrétaire pour assurer le secrétariat des communes de Fulvy et 

Gland, pour une durée de 4 heures chacune, les mardis et jeudis après-midi. 

➔ AUTORISE le Maire à signer la convention telle que présentée ce jour. 

➔ DIT que les crédits seront inscrits au compte 6218 du budget principal. 
 

 

 

> TARIFS DES CONCESSIONS DANS LES CIMETIÈRES 

Le Maire informe l’assemblée que les tarifs de concessions dans les cimetières datent de 2012 et qu’il y a lieu 

de les mettre à jour, la règlementation ayant évoluée. Il propose de maintenir les tarifs existants. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ FIXE comme suit les tarifs des cimetières : 

o Concession d’une durée de 30 ans dans les 3 cimetières 200 €. 

o Cavurne d’une durée de 30 ans 250 €. 

o Case de columbarium d’une durée de 30 ans 500 €. 

o Caveau d’occasion dans le cimetière n°1 selon le catalogue des monuments de l’Ancien cimetière. 

➔ CHARGE le Maire d’émettre le titre correspondant au compte 70311. 

➔ AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire dans ce dossier. 
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> CONVENTION AVEC LE DÉPARTEMENT AU TITRE DU DÉVELOPPEMENT DE LA LECTURE 

PUBLIQUE 

Le Maire indique aux membres du conseil municipal que le Département a adopté le 11 décembre 2020 un 

plan départemental de Lecture Publique pour 2021-2027 dont les principaux objectifs sont la modernisation 

des bibliothèques publiques de l’Yonne, leur structuration en réseau et leur adaptation aux usages actuels 

des publics, leur contribution à la formation du citoyen et l’égalité d’accès à la lecture et à la culture de tous 

les publics. 

Par ailleurs, et sans remettre en cause la compétence obligatoire en matière de lecture publique du 

Département, la loi n°2015-991 du 27 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 

reconnait aujourd’hui une « compétence partagée dans le domaine de la culture (article L1111-4 du CGCT). 

Dans ce cadre, les collectivités territoriales de l’Yonne sont légitimement des partenaires privilégiés du 

Département et il apparait pertinent de coordonner les actions afin de permettre l’accès à la lecture et à la 

culture de tous les publics, conformément aux objectifs par le Plan Départemental de la Lecture Publique. 

Monsieur le maire indique que la bibliothèque d’Ancy-le-Franc, respectant les critères de niveau, est intégrée 

depuis de nombreuses années au réseau départemental, qu’elle organise des manifestations culturelles avec 

la Bibliothèque départementale, qu’elle participe à ses formations et ses journées d’échanges, et qu’elle 

contribue ainsi à la dynamisation et à l’attractivité du territoire. 

Aussi, le Maire propose aux membres du conseil de signer la convention annexée à la présente avec le 

Département de l’Yonne. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ AUTORISE le Maire à signer la convention avec le Département de l‘Yonne pour le développement de la 

lecture publique. 
 

 
 

> LOCATION DE LA SALLE DE CUSY À L’ASSOCIATION LES VOIX DE L’ARMANÇON 

Le Maire présente une demande de l’ensemble vocal « Les voix de l’Armançon » pour la location de la salle de 

Cusy, à l’année le lundi soir, hors vacances scolaires et 3 WE par an. L’ensemble vocal « Les voix de 

l’Armançon » propose un forfait annuel (de septembre à juillet) de 250,00 €. 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ FIXE le forfait annuel de location de la salle de Cusy, à l’année le lundi soir, hors vacances scolaires et 3 

WE par an, pour l’ensemble vocal Les voix de l’Armançon au prix de 250,00 €. 

➔ AUTORISE le Maire à signer la convention avec l’ensemble vocal Les voix de l’Armançon. 

➔ CHARGE le Maire d’émettre le titre correspondant. 
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> QUESTIONS DIVERSES ET INFORMATIONS DU MAIRE 
 

>> Décisions du Maire 

Le Maire rappelle que les délégations de pouvoir dans le cadre de l’article L2122.22 du CGCT doivent faire 

l’objet d’un compte rendu au Conseil Municipal. 
 

A été décidé par arrêté municipal : 
 

 Arrêté COMX-08-2022 : Signature de la convention avec le Département pour l’utilisation du 

stabilisé. 

 

>> Bilan de la saison touristique 

 Le Maire présente un bilan de la fréquentation du musée cette année : 1 231 visiteurs ont passé la porte 

de la faïencerie. 

 La commune est inscrite dans un jeu de plateau de chasse aux Trésors appelé CIRCINIO. Sa 

commercialisation est prévue fin novembre. 

 

>> Travaux 

Éclairage public : l’entreprise CITEOS commence ce lundi 10 octobre le remplacement des 283 luminaires 

des éclairages publics du village, ainsi que les extensions prévues. Ces travaux vont durer environ 3 mois. 

File boues : la 1ère réunion de chantier a eu lieu le 08 septembre et les travaux devraient commencer fin 

novembre. 

Élagages : l’entreprise VERT’TIGE Élagages fera les élagages prévus mi-novembre. 

 

>> Divers 

Illuminations de Noël : la municipalité a décidé de n’installer des décorations électriques de Noël que sur la 

Place Clermont Tonnerre, par souci d’économie sur le budget électricité. Les bénévoles de l’association 

« l’Animation communale » travaillent activement à la confection de décorations non électriques pour 

embellir notre village. 

 

>> Courrier des administrés 

Le Maire lit un courrier reçu de M. et Mme JOVET concernant les arbres menaçant leur propriété. Il y a risque 

de propagation d’un éventuel incendie vers l’EHPAD et le Bi1. De plus, certains arbres sont déjà tombés du 

fait de l’invasion de scolytes de l’épicéa. Un courrier a été adressé au propriétaire par M. et Mme JOVET, sans 

suite. La procédure doit être engagée par la commune, avec courrier également au propriétaire puis à la 

Préfecture. 

 

La séance est levée à 22 heures 20. 


